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                                                        AAvviiss  tteecchhnniiqquuee                      1144--000011  
 
DESTINATAIRES : Participants et fournisseurs de la Bourse de Montréal 
 
EXPÉDITEUR : Gestionnaire, accès au marché 
 
OBJET :  Fonctionnalité de restriction des ordres d’ouverture de position 
 
DATE :  Le 23 janvier 2014 
 
Le présent avis vise à informer les participants que Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») mettra en œuvre une 
nouvelle fonctionnalité qui, lorsqu’elle sera activée par la Bourse, les empêchera de saisir des ordres d’ouverture de 
position (la fonctionnalité de « restriction des ordres d’ouverture de position »). La date d’activation prévue est le lundi 
28 avril. 
 
 
PRÉSENTATION DE LA FONCTIONNALITÉ DE RESTRICTION DES ORDRES D’OUVERTURE DE POSITION 
 
La Bourse met en œuvre un nouveau mécanisme qui empêchera la création de nouvelles positions. L’activation de 
cette fonctionnalité par la Bourse entraînera le rejet de tous les ordres entrants et de toutes les modifications d’ordre 
qui comportent un identifiant de position « ouverte ». La Bourse pourra l’activer en ciblant une firme ou un groupe 
d’instruments précis.  La Bourse activera cette fonctionnalité dans le cas suivants : 
 

1- Lorsqu’un événement de marché est annoncé pour une classe d’options sur actions et que la Bourse doit 
imposer des restrictions sur les séries rajustées pour ne permettre que la fermeture des positions. 

2- Si le membre compensateur d’un participant agréé ou d’un participant agréé étranger est en défaut et que 
la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (la « CDCC ») en fait la demande, la 
Bourse pourrait être tenue de ne permettre au participant que de saisir des positions de fermeture. 

 
Dans le cas des ordres sur stratégie, chaque patte de l’instrument est traitée indépendamment. Par conséquent, si la 
validation échoue pour l’une des pattes, l’ordre sur stratégie sera rejeté. 
 
 
DONNÉES DE  COMPENSATION POUR LE CHAMP OPEN/CLOSE SELON LES DIFFÉRENTS PROTOCOLES 
 

PROTOCOLE NOM DU CHAMP TYPE DE CHAMP 

SAIL Open/Close Open/Close 

 

PROTOCOLE NOM DU CHAMP ÉTIQUETTE 

FIX Open/Close 77 

 

PROTOCOLE IDENTIFIANT DU CHAMP POSITION DE L’OPTION 

STAMP 485 « O » ou « C » 
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Ce changement ne nécessitera aucune certification pour les participants et les fournisseurs de service indépendants. 
Toutefois, un nouveau code d’erreur sera généré lorsqu’un ordre sera rejeté parce que la fonctionnalité de restriction 
des ordres d’ouverture de position est activée. 
 
NOUVEAUX MESSAGES DE REJET 
 

NOUVEAU CODE D’ERREUR TEXTE DE DESCRIPTION 

0513 Instrument allows only closing Orders 

0514 Instrument Legs allow only Closing Orders 

0516 Privileges are limited to Closing Orders only

 
 
ENVIRONNEMENT GÉNÉRAL D’ESSAI (GTE) 
 
La fonctionnalité sera activée le vendredi 28 février 2014 pour les participants qui souhaitent valider les nouveaux 
codes d’erreur dans l’environnement général d’essai. 
 
La saisie d’ordres d’ouverture de position sera désactivée pour les deux classes suivantes : 
 

NOM DE LA CLASSE 
IDENTIFIANT DU 

GROUPE 
D’INSTRUMENTS 

Barrick Gold Corporation ABX 

BlackBerry Limited BB 

 
 
La mise à l’essai des applications et l’assistance technique à cet égard sont offertes du lundi au vendredi, de 8 h à 
16 h 30 (HNE). Les essais hors de l’horaire régulier sont offerts sans assistance technique, du lundi au vendredi, de 
16 h 30 à 22 h 30 (HNE). 
 
COORDONNÉES 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le présent avis ou de l’assistance technique, veuillez communiquer 
avec le Centre d’assistance technique. 

CENTRE D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

Sans frais 1 877 588-8489 

Appels locaux 514 877-7872 

Courriel samsupport@m-x.ca 

 

 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
Gestionnaire, accès au marché 


